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culture et communication : personnel
Question écrite n° 57192

Texte de la question

M. Didier Quentin attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la situation
statutaire des conseillers sectoriels des directions régionales des affaires culturelles (DRAC) du ministère de la
culture et de la communication. En effet, les chefs de service des DRAC exercent leurs missions sous des
statuts très différenciés. On distingue les conservateurs du patrimoine, les conseillers rattachés à des corps de
fonctionnaires, et les conseillers qui, en l'absence de corps de référence, ont un statut d'agents contractuels de
l'Etat et sont généralement titulaires de contrats à durée déterminée. Cette dernière catégorie recouvre
notamment les 80 conseillers de la création, des enseignements artistiques et du spectacle vivant. Or ces chefs
de service sont aujourd'hui responsables de l'essentiel de la mise en oeuvre de la politique culturelle du
ministère. Afin de pouvoir pleinement exercer leurs compétences d'animation et d'expertise, ils demandent à
bénéficier d'un véritable statut, qui garantisse leur indépendance et leur légitimité. Divers rapports de l'inspection
générale du ministère se sont prononcés en faveur de l'intégration de ces conseillers au sein de la fonction
publique. C'est pourquoi il lui demande si elle compte faire bénéficier ces personnels d'un statut de
fonctionnaire, au sein d'un corps de conseillers des arts vivants et du développement culturel, et améliorer la
qualité et l'efficacité du service public de la culture au niveau déconcentré.

Texte de la réponse

Les conseillers sectoriels qui, auprès des directeurs régionaux des affaires culturelles, mettent en oeuvre la
politique du ministère, notamment dans les domaines de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles,
des arts plastiques et, plus largement, de l'action culturelle, sont, pour la plupart, recrutés sur des contrats à
durée déterminée. Les compétences dans ces domaines ne se rencontrant pas dans des corps de
fonctionnaires, il a en effet été nécessaire de faire appel, pour exercer ces fonctions, à des professionnels
recrutés sur contrat, en nombre limité au départ. Avec le développement des politiques de déconcentration et
face à des interlocuteurs locaux aux prérogatives élargies, le ministère a progressivement accru le nombre des
conseillers sectoriels. La professionnalisation de ces fonctions et le souci de donner aux personnels concernés
une perspective de carrière ont conduit le ministère à réfléchir à leur intégration dans un corps de fonctionnaires,
dans le respect des règles du statut général de la fonction publique. L'hypothèse évoquée par l'honorable
parlementaire de créer un corps « de conseillers des arts vivants et du développement culturel » aux effectifs
nécessairement restreints et qui viendrait s'ajouter au nombre déjà excessif des corps de fonctionnaires a été
écartée au profit d'une intégration dans le corps actuel des inspecteurs de la création et des enseignements
artistiques, dont les missions seraient élargies à celles exercées par les conseillers sectoriels. La ministre de la
culture et de la communication vient de transmettre pour examen à ses collègues en charge de la fonction
publique et du budget un projet de décret établi sur cette base.

Données clés

Auteur : M. Didier Quentin
Circonscription : Charente-Maritime (5e circonscription) - Rassemblement pour la République

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE57192
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2492


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE57192

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 57192
Rubrique : Ministères et secrétariats d'etat
Ministère interrogé : culture et communication
Ministère attributaire : culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 29 janvier 2001, page 510
Réponse publiée le : 7 mai 2001, page 2701

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE57192

